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Ecole primaire de Nogent-le-Phaye 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE 
Jeudi 20 octobre 2022 

Personnes présentes : 
-Monsieur AUCHÉ : responsable des affaires scolaires. 
-Représentants des parents d’élèves : Mesdames HOOGE, CHESNEAU, BONNIN, FRESNEL, CHANCLOU GUILLET et 
Monsieur MERCIER. 
-Représentante des PEP 28 : Madame BOURDET. 
-Enseignants : Mesdames MELLIER, PAINBLANC, KARSENTY, NAVEAU, SAVARIAU et Monsieur VIZERIE. 
-ATSEM : Mesdames FLECHE et MAGOARIEC.  
Personnes excusées : 
-Monsieur BEYSSAC, Maire de Nogent-le-Phaye, 
-Madame FERANT, Inspectrice de l’Education nationale, 
-Monsieur MANGIN, représentant des parents d’élèves. 
 
Résultats des élections du vendredi 7 octobre : 
Nombre d’inscrits : 150, nombre de votants : 86, nombre de bulletins blancs ou nuls : 5, taux de 
participation : 57,33%, nombre de sièges pourvus 5 : Mme HOOGE, M. MERCIER, Mme CHESNEAU, M. MANGIN, Mme 
CHANCLOU GUILLET, titulaires et Mme BONNIN, Mme FRESNEL suppléantes. 
 
Bilan de rentrée : Les effectifs des classes :  
 

Enseignant Classe PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2  

Mme SAVARIAU  PS MS 11 15       26 

Mme NAVEAU GS CP   11 8     19 

Mme KARSENTY CP CE1    10 8    18 

M. VIZERIE Mme PAINBLANC CE1 CE2     6 15   21 

Mme MELLIER Mme PAINBLANC CM1 CM2       10 14 24 

  11 15 11 18 14 15 10 14 108 

 
Nous observons une baisse de 9 élèves par rapport à l’année dernière. Prévisions pour l’année prochaine : arrivée 
de 8 PS et départ de 14 CM2. Ces chiffres seront affinés par l’enquête qui sera prochainement distribuée aux 
familles.  
-L’étude dirigée se poursuit pour cette année scolaire. Elle est assurée par Mme NAVEAU les lundis, mardis et jeudis. 
Actuellement,16 élèves du CP au CM2 bénéficient de ce service.  
-L’aide aux élèves en difficulté : cinq élèves bénéficient d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ils sont 
accompagnés par l’Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap (AESH) Mme GAUDICHET Christel qui 
intervient toute la semaine sur l’école. Une nouvelle AESH, Mme GAUTHIER Lucie, intervient également à l’école 
depuis la rentrée à raison de 18 heures par semaine. 
-Les APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) sont proposées à des groupes de 4 à 6 élèves de la MS au CM2, 
sur le temps du midi. Activité non obligatoire, les parents donnent leur accord à réception d’un document 
récapitulant les dates et les horaires et le contenu pédagogique.  
Cette année, le travail est axé sur la lecture, les mathématiques et le langage. Chaque enseignante détaille le 
contenu des APC. 
La fréquentation scolaire : pour l’année scolaire 2021-2022, le pourcentage des élèves présents en classe s’élevait à 
90% pour la classe de PS-MS et à 95% pour les autres classes.  
Évaluations CP et CE1 : Les évaluations nationales pour les élèves de CP et de CE1 ont été passées mi-septembre. 
Le bilan montre que la plupart des élèves de ces classes ont un bon niveau scolaire. Les résultats de ces évaluations 
ont été communiqués aux parents. Les parents de la classe de Mme KARSENTY seront reçus en décembre pour faire 
un point sur le niveau scolaire de leur enfant. 
Accueil des élèves le matin : Depuis la rentrée, les élèves d’élémentaire étaient accueillis dans la cour élémentaire. A 
partir du lundi 7 novembre, les élèves seront accueillis directement dans leur classe. Les horaires de rentrée restent 
les mêmes : ouverture des portes à 8h35 et début de la classe à 8h45. La sortie des élèves en élémentaire s’effectue 
toujours par le portail élémentaire côté maternelle à 11h45. 
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Les représentants des parents demandent pourquoi les parents de maternelle ne peuvent pas accompagner le matin 
leurs enfants en PS/MS jusque devant la classe alors que c’est possible à 16h30 : 
Madame Savariau explique que ce choix a été fait afin d’accueillir tous les enfants de manière plus sereine 
(séparation plus facile avec les parents et respect du protocole du lavage des mains).  
 
Protocole sanitaire : 
Depuis la rentrée de septembre, l’école est passée au niveau SOCLE : le port du masque n’est plus obligatoire pour 
les élèves et les adultes. Le lavage des mains et l’aération des locaux sont maintenus. Deux cas d’élèves, positifs au 
COVID, ont été recensés depuis la rentrée. 
Le Plan de continuité pédagogique est présenté au conseil d’école. Il s’inscrit dans l’hypothèse d’une circulation 
active du virus en anticipant les modalités de fonctionnement de notre école. 
 
Plan Particulier de Mise en Sûreté : 
Le PPMS est présenté au conseil d’école. Cinq exercices, avec les élèves, sont prévus au cours de cette année. Trois 
exercices incendie, un exercice risques majeurs et un exercice attentat intrusion. Le premier exercice incendie a été 
réalisé le 13 septembre et le PPMS attentat intrusion sera réalisé prochainement avec un déclenchement au niveau 
de la circonscription.  
Dans cet exercice, la difficulté de la mise en place d’une alerte rapide et silencieuse dans toutes les classes de l’école 
était récurrente. Pour résoudre ce problème, la municipalité vient d’installer, dans l’école, un système d’alerte 
spécifique pour les PPMS qui sera en service lors du prochain exercice. 
 
Certaines familles souhaiteraient être informées dans la journée même (par mail) lorsque les exercices de sécurité 
sont effectués afin que celles-ci puissent en reparler ou l’expliquer à leurs enfants (surtout pour les plus petits). 
Monsieur Vizerie informera les familles, par mail, à chaque fois qu’un exercice aura eu lieu dans la journée. 
 
Activités et sorties éducatives : 
-APQ 30. Cette activité, présentée l’année dernière au conseil d’école, avait été mise en place dans la classe de Mme 

KARSENTY. Celle-ci est généralisée, cette année, sur l’ensemble des classes. Chaque enfant de l’école réalise au 
moins 30 minutes de sport quotidien dans le cadre des activités scolaires, sur les temps de récréation et sur les 
temps périscolaires. Pour rappel, l’école a bénéficié de la dotation de matériel de l’Education nationale et de la 
Municipalité ce qui permet de proposer aux élèves des activités sportives variées. Actuellement, les élèves 
d’élémentaire travaillent sur le thème du cirque sur le temps de récréation du lundi après-midi. 
La période 2 sera consacrée à des ateliers d’athlétisme. 
-Participation à Ecolire sur le thème «Racont’art» pour les classes de PS/MS, CE1/CE2 et CM1/CM2 : lectures d’une 
sélection de livres sur le thème de l’art et vote du livre préféré. 
-Natation à l’Odyssée, les vendredis, pour la classe des CE1/CE2 et des CM1/CM2 au 1er trimestre et pour la classe 
des CP/CE1 au 3e trimestre le lundi matin incluant les CP de Mme NAVEAU.  
-Initiation au Baseball pour la classe des CP/CE1 et des CE1/CE2 les jeudis matin. Cette initiation, de six séances, est 
encadrée par les enseignantes et un animateur sportif. Le coût, qui s’élève à 300 euros, sera réglé par la coopérative 
scolaire. Deux séances découvertes seront proposées pour les maternelles. Un tournoi avec d’autres écoles sera 
organisé sur Bonville au mois de juin. 
 
-Travail à la bibliothèque de Nogent-le-Phaye pour toutes les classes, le 14 octobre. ( lectures, jeux de piste et 
chasse au trésor) 
-Mise en place d’une chorale pour les classes de l’école (de la GS au CM2) sur le premier trimestre. 
-Travail sur le thème de l’écologie pour la classe des CM1/CM2 avec l’association Sykadap. Plusieurs activités sont 
prévues sur ce thème pour cette année scolaire (sensibilisation à l’écologie, construction d’une mare, recyclage…) 
 
En projet : 
-Intervention de l’infirmière scolaire pour toutes les classes pour travailler sur différents thèmes.  
-Label Paris 2024 : organisation le 23 juin d’une journée olympique et paralympique avec toutes les classes de l’école 
et d’autres classes labellisées qui seront invitées. 
-USEP : plusieurs rencontres sont prévues pour toutes les classes. 
-Visite du musée de l’école à Chartres pour la classe de CE1/CE2. 
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-Rencontres en chantant à Luisant pour la classe de CM1/CM2 (apprentissage de chants communs avec d’autres 
classes et représentation finale). 
-Fabrication de nichoirs et mangeoires pour la classe de PS/MS avec l’association Sykadap en novembre et 
décembre. 
-Intervention de l’association Eure-et-Loir Nature pour deux animations sur la thématique des oiseaux (PS/MS et 
GS/CP) et de la mare (GS /CP) en avril et juin. 
-Projet Etamine en classe de CM1/CM2 : création d’un livre 
-Le marché de Noël est fixé au 9 décembre à la salle culturelle à partir de 17h30. 
-Fête de l’école le vendredi 30 juin 2023 à partir de 17h. 
 
Les parents d’élèves demandent de communiquer les différentes dates des manifestations de l’année afin que les 
parents s’organisent (marché de Noël, spectacles, etc.). 
Voir les dates ci-dessus. 
 
Travaux de la municipalité : 
-Réalisation de différents travaux pour la rentrée 2022. 
-Réaménagement de la salle de la photocopieuse, installation d’étagères. 
-Installation du système d’alerte pour les PPMS. 
L’équipe enseignante remercie la municipalité pour ces achats et ces travaux. 
 
Les représentants des parents d’élèves posent les questions suivantes : 
 

-Où en est la création des activités au sol dans la cour de récréation proposées et choisies par les élèves 
 d’élémentaire ? La réfection des autres marquages est-elle également prévue ? 
La réflexion se poursuit compte tenu du montant élevé des devis et de l’état du revêtement de la cour.  
 

-Le portail famille : dysfonctionnement encore pour certains parents (accès, mot de passe, activités 
n’apparaissant pas, etc.). 
M. Auché a conscience des dysfonctionnements et travaille pour y remédier. 
 

-Comment se font les échanges d’informations avec le personnel périscolaire concernant les présences 
des enfants aux diverses activités selon les inscriptions ou annulations ? 
A ce jour, une liste est transmise par mail aux enseignants chaque jour avec les informations fournies par les familles.  
Une réflexion visant à améliorer la transmission des informations est en cours. 
Il est rappelé aux parents qu’ils doivent prévenir la mairie 15 jours avant pour annuler un repas et 48 h pour annuler 
le temps périscolaire.  
 

-Lorsqu’il y a du « surplus » pendant le 2e service, comment sont gérés les stocks ? Serait-il possible que les enfants 
qui le souhaitent puissent bénéficier de ce « surplus » quand ils voient qu’il y en a et qu’ils en font la demande aux 
agents ? 
M. AUCHE indique que le surplus est proposé aux enfants afin d’éviter tout gaspillage. 
 

-Il semblerait que la température des plats sur les 2 services ne serait pas toujours la même. Serait-il 
possible que celle-ci soit un peu plus contrôlée ou vérifiée ? 
M. AUCHE rappelle qu’Il y a un protocole strict pour la mise en température des plats et qu’un contrôle est effectué 
avant le service. 
 

-Pourriez-vous repréciser le jour de la semaine du plat végétarien dans le menu standard ? C’est le mardi. 
 

Les représentants de parents d’élèves remercient pour le plateau ralentisseur réalisé cet été devant l’école qui 
sécurise l’arrivée sur site. 
 
Périscolaire 
Les représentants des parents d’élèves posent les questions suivantes aux PEP 28 : 
 
-Présentation de l’équipe aux familles sur les différents temps périscolaires, des thèmes d’activités 
prévus cette année.  
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Le thème choisi est celui des animaux au fil des saisons. Chaque mois, un planning des activités sera affiché sur le 
panneau devant l’école. 
 
-Envoi par mail d’un trombinoscope pour les familles sollicitant le service en plus de l’affichage sur les fenêtres de la 
salle de garderie. 
Le trombinoscope sera affiché sur le panneau devant l’école. 
 
-Plusieurs familles regrettent le départ récent de l’animateur François car il permettait de maintenir un 
lien pour les enfants entre la garderie à Nogent et le Centre de loisirs de Sours. 
Ce choix peut-il évoluer ? 
Mme BOURDET explique que François est parti pour d’autres missions et qu’Amandine est revenue suite à son congé 
maternité. Elle ajoute qu’il existe un suivi avec Yvan l’animateur présent le matin, le midi et le soir. 
 
Questions diverses : 
A-t-il été discuté avec le photographe scolaire, M. VALLEE, de revoir le contenu de la pochette type pour 
les portraits individuels des enfants ? (Rappel de ce point déjà abordé au CE du 27/01/2022 car des formats sont 
inutiles et d’autres manquent, revoir le papier photo ainsi que la présentation – photos à découper.) Les familles ne 
pourraient-elles pas être consultées avec précommande des formats souhaités avant impression pour éviter des 
pochettes non achetées ? 
Il est demandé aux parents les formats qu’ils souhaitent : ils ne souhaitent plus de format A4, ni de noir et blanc mais 
davantage de photos d’identité et un format 10x15. Les parents souhaiteraient également que ce soit plus 
modernisé. Nous poserons les questions et informerons le photographe des demandes des parents lors de son 
passage à l’école le jeudi 17 novembre. 
 
Fin du conseil d’école à 20h20 
 

La secrétaire de séance : 
Mme SAVARIAU 

Le directeur de l’école : 
M. VIZERIE 

 
 


